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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

La commune de CHAROLS dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
7 juin 2010. Depuis, ce PLU a fait l’objet de deux révisions simplifiées et d’une modification, 
approuvées en 2012 et d’une 2ème modification, approuvée en janvier 2015. 

 

La municipalité envisage une troisième procédure de  modification de ce PLU, afin 
de créer un secteur particulier dans la zone A, dan s lequel sera autorisé le changement 
de destination d’anciens bâtiments agricoles en vue  de l’installation d’une activité 
(garage auto). 

 

Comme le prévoient les articles L.123-13 et L.123-13-1 du code de l’urbanisme, s’agissant 
d’un projet de modification du règlement graphique qui : 

- ne change pas les orientations du PADD, 

- ne réduit pas d’espace boisé classé, ni de zone agricole ou naturelle, 

- ne réduit aucune protection et n’induit pas de grave risque de nuisance, 

il relève donc d’une procédure de modification du P LU. 
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2 
CRÉATION D’UN SECTEUR Ai  

 

2.1 Contexte et projet  
Une grande partie du territoire communal est classé dans le PLU en zone agricole A. En effet, 
Charols est une commune rurale de la plaine du Roubion, dans laquelle l’agriculture a gardé 
une place importante. 

Cependant, les productions agricoles évoluant en fonction de la conjoncture économique, on 
trouve aujourd’hui dans la campagne plusieurs anciens bâtiments agricoles, notamment des 
bâtiments d’élevage, inutilisés depuis plusieurs années. 

Ces bâtiments anciens ne répondent plus aux normes actuelles et peuvent donc difficilement 
retrouver leur usage initial. 

Cependant le règlement actuel de la zone agricole du PLU interdit le changement de 
destination (en dehors des bâtiments présentant un intérêt architectural et patrimonial et qui 
sont repérés sur le plan de zonage au titre de l’article L.123-3-1 du code de l’urbanisme) : ces 
bâtiments ne peuvent donc pas être transformés pour être utilisés à d’autres usages qu’un 
usage agricole. 

Or, un porteur de projet souhaite implanter une activité de garage de voitures anciennes dans 
un ensemble d’anciens bâtiments agricoles, dont la plupart était des bâtiments d’élevage, en 
limite Sud du territoire communal, dans un site isolé à proximité de la RD 9 (itinéraire bis entre 
Charols et la Bégude de Mazenc). 
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Le PLU actuel ne permet pas le changement de destination de ces bâtiments pour une 
activité artisanale et est donc incompatible avec ce projet. 

Par ailleurs, il faut signaler que le PLU de la commune de Charols ne comporte aucune zone 
réservée aux activités économiques. 

  

2.2 Le projet de modification 
Il consiste en la délimitation d’un secteur particulier de la zone A, dénommé « Ai », autour des 
bâtiments nécessaires au projet, en tenant compte du dernier découpage cadastral.  

Dans ce secteur Ai, le changement de destination des bâtiments existants sera autorisé pour 
l’artisanat. 

Extrait cadastre actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble d’anciens bâtiments agricoles  
(bâtiments d’élevage + hangar + bureaux + petit logement de fonction) 

 

Périmètre du secteur Ai à créer 

RD 
9 

habitation 

Commune de Salettes 
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2.3 Contenu de la modification  
> Modification du règlement graphique  : le nouveau secteur Ai est délimité sur les plans de 
zonage au 1/5000  et au 1/2000° (le secteur concerné étant situé à cheval sur les 2 planches); 

Extraits PLU actuel :  

 

 

Extrait planche au 1/2000 

Extrait planche au 1/5000 
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Extraits PLU modifié :  

 

 

 

 

 

Extrait planche au 1/2000 

Extrait planche au 1/5000 
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> Modification du règlement écrit  : le règlement de la zone A est complété (mentions en 
rouge) par les prescriptions propres au secteur Ai ; 

 

                 CHAPITRE A 
Il s’agit d’une zone agricole, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique, ou 
économique de ses terres. La zone A est en partie soumise à des risques d’inondation d’aléa faible. 
Elle comprend un secteur Ai, où le changement de destination pour l’artisanat est autorisé. 
 

            SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 

Article A 1 : Occupation et utilisation du sol inte rdites 
 
 
Sont interdits : 
 -Les occupations et utilisations de sol non mentionnées à l’article A2. 
 -toutes constructions, installations ou occupations et utilisations du sol non directement nécessaires à 
l’activité d’une exploitation agricole. 
 -toutes les constructions et occupations des sols, dans les secteurs délimités au plan de zonage par une 
trame spécifique représentant les risques d’inondation à aléa fort  (crues du Roubion) ou faible (ruissellement), et 
en particulier, les surfaces du quartier Maronne et Morgon. 
 -La démolition ou la modification, sans étude préalable, des ouvrages pouvant  jouer un rôle de protection 
contre les crues. 
 -les installations photovoltaïques à l’exception de celles posées en toiture, ainsi que les éoliennes afin de 
protéger les terrains agricoles. 
 
 

Article A 2 : Occupations et utilisations du sol so umises à des conditions particulières 

 
L’article 3.7 des Dispositions Générales précise le cadre d’application en matière de risques d’inondation à aléa 
fort ou faible, sur les zones définies dans le document graphique, par une trame spécifique. 
 
Sont autorisés sous conditions: 
 -Les constructions et installations à caractère technique, si elles s’avèrent nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif  (voiries, canalisations, pylônes, transformateurs, etc.). 
 -Les constructions et installations, y compris classées, si elles sont nécessaires à l’exploitation agricole 
(définition suivant l’article L311.1 du code rural). 
 -Les constructions admises sous réserve d’être implantées à proximité immédiate du siège d’exploitation 
de manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce sauf contrainte 
technique ou réglementaire dûment justifiée. 
 -La construction à usage d’habitation (et piscine) du siège d’exploitation à condition d’être implantée à 
proximité des bâtiments agricoles de l’exploitation et dans la limite de 250 m² de SHON. 
 -le changement de destination sous réserve d’être recevable au titre de l’article L123.3.1 du code de 
l’urbanisme pour les bâtiments identifiés au document graphique du PLU. 
 -Les annexes aux habitations existantes, sous réserves que leur surface ne dépasse pas 50 m² au total, 
et qu’elles soient nécessaires à l’exploitation agricole.  

-les équipements d’accueil touristique, en apport économique, aux exploitations agricoles, sous réserve 
de satisfaire aux conditions suivantes : 

-les relais équestres sous réserves d’une implantation à proximité immédiate du siège de l’exploitation 
-les gîtes ruraux, chambres d’hôtes s’ils sont dans des bâtiments existants aménagés à cet effet 
-Le camping et le caravaning à la ferme, conformes à la réglementation et limité à 6 emplacements 

 -la reconstruction d’un bâtiment après un sinistre autre qu’une inondation et à condition que les planchers 
utilisables soient situés au-dessus du niveau d’exposition aux risques. 
 
Dans le secteur Ai , est en outre autorisé le changement de destination des bâtiments existants en vue d’un 
usage artisanal. 
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Article A 3 – Accès et voirie 
 
Pas de modification 
 
 

Article A 4 – Desserte par les réseaux  
 
Pas de modification 
 
 

Article A 5 – Caractéristiques des terrains (surface) 
 
Pas de modification 
 

 

Article A 6 – Implantation des constructions par ra pport aux voies et emprises publiques  
 
Pas de modification 
 
 

Article N 8 – Implantation des constructions sur un e même propriété 
 
Pas de modification 
 
 

Article N 7 – Implantation des bâtis par rapport au x limites séparatives des terrains 
 
Non réglementé 
 
 

Article N 9 – Emprise au sol 
  
Non réglementé 
 

Article N 10 -  Hauteur des constructions  
 
Pas de modification 
 

Article N 11 - Aspect extérieur 
 
Pas de modification 
 
 

Article N 12 – Stationnement : 
 
Pas de modification 
  
 

Article N 13 – Espaces libres - plantations – espac es boisés 
 
Pas de modification 
 
 

Article N 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS ) 
 
Non réglementé. 
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2.4 Impacts de la modification  
Le secteur Ai est situé dans la plaine 
agricole mais à l’écart de tout siège 
ou bâtiment agricole en exploitation. 
Seule une habitation est située à 
proximité. 

Il est également situé à l’écart des 
espaces naturels à enjeux identifiés 
sur la commune et qui sont liés au 
Roubion, cours d’eau qui s’écoule au 
nord du territoire. Le Roubion et ses 
abords font ainsi l’objet : 

- d’un site NATURA 2000 dit 
« Rivière du Roubion », 

- d’une ZNIEFF de type 1 dite 
« Ripisylve et lit du Roubion », 

- d’une ZNIEFF de type 2 dite 
« Ensemble fonctionnel du Roubion ». 

 

Le secteur Ai est situé à 1,5 Km à vol d’oiseau du Roubion et ne présente aucun lien 
fonctionnel avec les espaces naturels identifiés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut signaler que cet ensemble de bâtiment est desservi par les réseaux d’eau potable, 
d’électricité et dispose d’un système d’assainissement non collectif. 

ZNIEFF Type 2 

ZNIEFF Type 1 

NATURA 2000 
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3 
LES PIECES MODIFIEES 

 

3.1  Pièces écrites modifiées 
Les pièces écrites modifiées composent le volet n° 3 du présent dossier de révision 
simplifiée : 

Rapport de présentation  : un complément au rapport de présentation sera intégré au 
dossier de PLU, constitué de la présente notice. 

Règlement : l’article 2 du règlement de la zone A est modifié, la page concernée sera 
donc substituée à la page actuelle. 

 

3.2 Pièces graphiques modifiées 
→ La planche centre au 1/2000 et la planche au 1/5000 sont modifiées avec la création d’un 

secteur Ai. 

 










































































































































































































































